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 n°151 370 du 28 août 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 septembre 2012, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision rejetant une demande d'autorisation de séjour, prise le 

27 janvier 2012 sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, et de l'ordre de quitter le 

territoire qui l’accompagne. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 mai 2015 convoquant les parties à l’audience du 29 mai 2015. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. COPINSCHI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Par un courrier du 15 décembre 2009, la partie requérante a introduit une demande d'autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 27 janvier 2012, la partie défenderesse a rejeté cette demande, pour les motifs suivants : 

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

[Le requérant] est arrivé en Belgique à une date indéterminée, muni de sa carte d'identité. Il n'a 

sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d'origine en vue d'obtenir une autorisation de 
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séjour ; il s'est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour 

auprès des autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de 

longue durée autrement que par la demande introduite sur la base de l'article 9 bis. Le requérant 

n'allègue pas qu'il aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s'y procurer auprès de 

l'autorité compétente les autorisations de séjour requises pour la réalisation de son projet. Il s'ensuit que 

le requérant s'est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire, et 

est resté délibérément dans cette situation de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque 

(Conseil d'État - Arrêt du 09.06.2004 n° 132.221). 

 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (C.E.,09 

déc.2009,n°198.769 & C.E.,05 oct.2011 n°215.571).Par conséquent, les critères de cette instruction ne 

sont plus d'application. 

 

[Le requérant] se prévaut de la longueur de son séjour sur le territoire( au moins depuis 2006 d'après le 

dossier administratif) ainsi que de son intégration qu'il atteste par l'apport de témoignages d'intégration 

de qualité. Toutefois il convient de souligner qu'on ne voit raisonnablement pas en quoi ces éléments 

justifieraient une régularisation : en effet, une bonne intégration dans la société belge et un long séjour 

sont des éléments qui peuvent, mais ne doivent pas entraîner l'octroi d'une autorisation de séjour 

(C.E.,14 juillet 2004,n°133.915). Dès lors ces éléments ne peuvent constituer un motif suffisant pour 

justifier une régularisation de séjour dans le chef de l'intéressé. 

 

L'intéressé évoque également la présence de membres de sa famille sur le territoire (Son frère [K.A.] qui 

vit légalement sur le territoire). Il convient toutefois de souligner qu'on ne voit raisonnablement pas en 

quoi cet élément justifierait une régularisation : en effet, il s'agit là d'un élément qui peut, mais ne doit 

pas entraîner l'octroi d'une autorisation de séjour. Notons encore que le fait d'avoir de la famille en 

Belgique ne garantit pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un 

pays dont elle n'est pas ressortissante. Rappelons également que la jurisprudence a, à diverses 

occasions, considéré que les états jouissent toujours d'une marge d'appréciation de l'équilibre qu'il 

convient de trouver entre les intérêts concurrents de l'individu qui veut séjourner dans l'Etat et de la 

société dans son ensemble (Tr. De Première Instance de Huy — Arrêt n°02/208/A du 14/11/2002). Il ne 

s'agit par conséquent pas d'un élément pouvant justifier la régularisation sur place du requérant.» 

 

Il s’agit du premier acte attaqué. 

 

Le même jour, la partie défenderesse  a pris à l’encontre de la partie requérante un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13), motivé comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION: 

 

Demeure dans le Royaume sans être porteur des documents visés par l'article 2 de la loi : n'est en 

possession ni de son passeport ni de son visa (Loi du 15.12.1980 — Article 7, al. 1,1°). » 

 

Il s’agit du second acte attaqué. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen, le second de la requête, libellé comme suit en sa première 

branche : 

 

« Pris de la violation 

 

-Des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 1 à 4 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

- de l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'Homme et des libertés 

fondamentales et de l'article 22 de la Constitution; 

 

-conjugués au principe général de bonne administration, au principe de prudence, 

au principe de préparation soigneuse des décisions administratives et au principe 
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de gestion consciencieuse, au principe de sécurité juridique ainsi que de l'erreur 

manifeste d'appréciation ; 

 

En ce que  

 

Première branche 

 

L'acte attaqué rejette la demande d'autorisation de séjour formulée par le requérant en application de 

l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et des instructions ministérielles du 19 juillet 2009 selon une 

motivation inadéquate, incorrecte et insuffisante. 

 

alors que 

 

Les éléments fournis par la partie adverse soutenant que le requérant ne démontre pas de motifs 

suffisants pour justifier une régularisation de son séjour sur le territoire belge sont non- pertinents et 

insuffisants. 

Or, il convient de rappeler que les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation des actes 

administratifs, le principe de bonne administration et de prudence ainsi que le prescrit de l'article 62 de 

la loi du 15 décembre 1980 imposent aux autorités administratives de statuer en prenant connaissance 

de tous les éléments de la cause et de fonder toute décision sur des motifs exacts en fait, pertinents et 

admissibles en droit. 

 

Toute décision administrative doit se caractériser par une motivation adéquate en fait comme en droit, à 

la suite d'un examen soigneux du dossier qui lui est soumis (J. CONRADT, « Les principes de bonne 

administration dans la jurisprudence du Conseil 

d'Etat », A.P.T., 1999, p. 268, n°8). 

 

En effet en vertu du principe de bonne administration, et plus particulièrement du principe de prudence, 

toute autorité administrative se doit de procéder à un examen concret, complet, attentif, loyal et sérieux 

des circonstances de la cause; elle se doit de procéder à une recherche minutieuse des faits, de 

récolter les renseignements nécessaires à la prise de décision et de prendre en considération tous les 

éléments du dossier, afin qu'elle puisse prendre sa décision en toute connaissance de cause et après 

avoir raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du cas d'espèce (J.JAUMOTTE, 

« Les principes généraux du droit administratif à travers la jurisprudence administrative », in Le Conseil 

d'Etat de Belgique, cinquante ans après sa création (1946-1996), ULB, Bruxelles, Bruylant, 1999, 

p.687); 

 

De plus, selon les dispositions visées au moyen, il revenait à l'administration de baser sa décision en fait 

et en droit et prodiguer une motivation formelle, adéquate et personnalisée relative à la situation du 

requérant. 

 

Dans le cas d'espèce, force est de constater que la partie adverse prend une décision stéréotypée, 

impersonnelle ne prenant pas en compte la situation personnelle du requérant. 

De plus, l'obligation de motivation formelle qui pèse sur l'autorité doit permettre à l'intéressé de 

connaître les raisons qui ont déterminé l'acte attaqué. La décision doit ainsi faire apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre à l'intéressé de connaître les 

justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente d'exercer son contrôle (C.E., 29 nov.2001, 

n°101.283 ; C.E., 13 juil. 2001, n°97.866). 

 

En l'espèce, les motifs avancés à l'appui de l'acte administratif ne s'avèrent ni adéquats à la situation du 

requérant ni ne répondent de manière concrète à son cas, le requérant restant dans l'ignorance de la 

raison pour laquelle sa demande a été rejetée, étant donné que les motifs avancés ne correspondent 

pas à sa situation réelle et actuelle, de telle manière que l'objectif de la loi sur la motivation formelle des 

actes administratifs n'est pas rencontré. 

 

En effet, la décision litigieuse déclare irrecevable la demande de régularisation du requérant au motif 

que « les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une 

régularisation ». 

 

Alors que, le requérant a fait valoir qu'il séjournait en Belgique depuis plus de 4 ans au moment de 

l'introduction de sa demande et qu'il a toujours fait preuve d'une conduite irréprochable et d'une 



  

 

 

CCE X - Page 4 

remarquable intégration. A cet égard, force est de constater que la motivation de la partie adverse selon 

laquelle « une bonne intégration dans la société belge et un long séjour sont des éléments qui peuvent 

mais ne doivent pas entraîner l'octroi d'une autorisation de séjour » ne permet nullement de comprendre 

la raison pour laquelle elle estime que, à tout le moins, la durée du séjour du requérant n'est pas de 

nature à lui permettre d'obtenir une autorisation de séjour sur le territoire belge. 

Il s'agit d'une position de principe de la partie adverse sans tenir compte de la situation particulière du 

requérant qui démontre que sa motivation est inadéquate. 

 

Partant, la décision litigieuse viole les dispositions susmentionnées. » 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur la première branche du second moyen, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de 

motivation formelle n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés à l’appui 

d’une demande, mais implique l’obligation d’exposer dans l’acte lui-même les raisons qui l’ont 

déterminé, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux 

arguments essentiels des intéressés. 

 

En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse se borne à indiquer dans sa décision, 

s’agissant de la durée du séjour de la partie requérante en Belgique et de l’intégration alléguée, que ces 

éléments « peuvent mais ne doivent pas entraîner l’octroi d’une autorisation de séjour (C.E.,14.07.2004, 

n°133.915). Dès lors ces éléments ne peuvent constituer un motif suffisant pour justifier une 

régularisation de séjour dans le chef de l’intéressé». 

 

Ce faisant, la partie défenderesse articule son raisonnement sur la seule considération d’une différence 

existant entre une compétence liée et une compétence discrétionnaire, mais non sur l’exercice même 

de cette dernière compétence et ne permet dès lors pas à la partie requérante, ni au Conseil, de 

connaître les raisons pour lesquelles elle a refusé de faire droit à la demande à cet égard. 

 

Les observations formulées à cet égard par la partie défenderesse dans sa note, concluant au caractère 

suffisant de la motivation du premier acte attaqué, ne peuvent dès lors être suivies. 

 

En conséquence, la première branche du second moyen, en ce qu’elle invoque une violation par la 

partie défenderesse de son obligation de motivation formelle, est fondée et justifie l’annulation du 

premier acte attaqué. 

 

3.2. Le second acte attaqué s’analysant comme étant l’accessoire du premier, il s’impose de l’annuler 

également. 

 

3.3. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects des moyens dès lors qu’à les supposer fondés, ils ne 

pourraient conduire  à une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1. 
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La décision rejetant la demande d'autorisation de séjour, prise le 27 janvier 2012, est annulée. 

 

Article 2. 

 

L’ordre de quitter le territoire pris le 27 janvier 2012, est annulé. 

 

Article 3. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit août deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme G. BOLA-SAMBI-B., greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

G. BOLA-SAMBI-B. M. GERGEAY 

 


